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PLAN DIRECTEUR CANTONAL 

FICHE DE COORDINATION  

E_30 Préserver et valoriser les ressources en matériaux 
 

Etat d'information création : 23.05.11 actualisation :  31.03.2025 

Fiche adoptée par le CE / juin 2011 

Approuvée par le CF / juin 2013 

Adaptation adoptée CE / mai 2018 

Approuvée par le CF / février 2019 

Adaptation adoptée CE / 

Approuvée par le CF /  
 

But 

Préserver et valoriser les ressources en matériaux du canton (matières 

premières minérales , bois, déchets, etc.) en veillant à ne pas épuiser le 

stock de capital environnement et économie qu’ils représentent. 

Priorité stratégique : Moyenne 

Objectifs spécifiques 

 Assurer les bases d'une production locale durable matières premières minérales, et bois de qualité pour la 

construction; 

 Assurer le maintien des sites existants d'extraction et de dépôt pour matériaux à mettre en décharge, en tenant 

compte des besoins cantonaux; 

 Promouvoir le développement d'activités de traitement, de valorisation et de réemploi des déchets et des 

matériaux issus des chantiers dans le canton ; 

 Promouvoir le développement d’activés de traitement et de valorisation des déchets dans le canton ;  

 Promouvoir l’utilisation des bois indigènes. 

Priorités politiques 
E     Economie : inciter 

Ligne d’action 
E.2  Assurer un approvisionnement durable 

Renvois 
Conception directrice    Projet de territoire      p.11 Carte PDC       

Organisation 

Instances concernées Réalisation  Ligne d'action 

Confédération: OFEV  immédiatement (-2026)  générale 

Canton: SENE, SFFN, SBAT, SPCH  court terme (2026-2031)  spécifique 

Régions: Toutes  moyen terme (2031-36)  

Communes: Toutes  permanente   

Autres: ECAP, LIGNUM    

Pilotage: SENE / SAT  Etat de coordination des  Mandats / Projets 

   Coordination réglée   

   Coordination en cours  M1 

   Information préalable   
 

Mise en œuvre 

Principes d'aménagement et de coordination valables pour toutes les autorités 

1. Mesures incitatives et dispositions réglementaires visant à augmenter le recours aux matériaux provenant de la 

région et issus de la valorisation des déchets des ménages, entreprises, exploitations agricoles ou chantiers, par 

exemple dans les domaines suivants : 

- promotion de la production forestière régionale; 

- introduction de critères de construction durable dans les soumissions des pouvoirs publics, portant sur le 

type et l’origine des matériaux; 

- amélioration du tri et du taux de recyclage et de valorisation des déchets. 
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2. Prise en compte des aspects techniques et économiques, mais également environnementaux, paysagers et sociaux 

dans l’évaluation de projets de construction et de planifications.  

3. Évaluation d’une variante bois local dans les projets de constructions publiques et de rénovation de bâtiments 

publics. 

4. Information et participation des collectivités, citoyens, entreprises et autres milieux intéressés sur la question des 

ressources. 

 

Compétences du canton et des communes 

Le canton : 

 fixe les objectifs généraux de la politique de gestion forestière, des déchets et des matériaux minéraux du canton; 

 élabore et met en œuvre les critères de la construction durable; 

 mène la planification des ressources en matériaux minéraux et sites de stockage, de manière à réaliser des 

infrastructures économiquement supportables et à limiter les nuisances engendrées par leur exploitation (cf. Fiche 

E_31); 

 accompagne et conseille les communes et entreprises en matière de gestion des déchets (cf. Fiche E_32). 

Les communes : 

 favorisent et encouragent la construction durable, notamment à travers les projets publics; 

 prennent en compte cette dimension dans les PAL et les instruments de planification de détail (PQ, PS). 

Mandats (éléments à prendre en compte, études à entreprendre, mandats concrets aux autorités, etc.) 

Néant  

(M1. Révision du plan directeur cantonal de gestion des déchets de 2008, suite à l’entrée en vigueur de la 

nouvelle ordonnance sur les déchets (OLED)[…]) 

Projets au sens de l'art. 8 al.2 LAT 

- Néant 

 

Interactions avec d’autres fiches 

- E_31  Extraire et valoriser les matériaux minéraux 

- E_32  Gérer et valoriser les déchets 

- E_21  Développer les énergies renouvelables et viser l’autonomie énergétique 

- S_21  Préserver les meilleures terres cultivables du canton (SDA) et assurer la vitalité du territoire rural 

- S_31  Préserver et valoriser le paysage 

- U_26  Sécuriser les sites pollués 

Autres indications 

 

Références principales 

 LEM, RELEM, LCAT, LCPE, LEaux 

 Plan cantonal de gestion des déchets (PCGD, 2021) 

 Plan directeur sectoriel de gestion intégrée des matériaux minéraux (PDS GIMM, 2025) 

 Règlement technique fixant le contenu des plans de gestion forestiers (Version 2024) 

 

 

Indications pour le controlling et le monitoring 

 Fiches de suivi annuel 
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Dossier 

Localisation Tout le canton 

 

Problématique et enjeux 

Les ressources naturelles disponibles sont peu diversifiées. En l’état actuel de la connaissance, le canton ne dispose pas de 

gisements exploitables de minerais, sels ou hydrocarbures, par exemple. Par le passé, le canton a exploité avec succès les 

mines d’asphalte du Val-de-Travers. 

Hormis l'eau (qui est à bien des égards la ressource de base) et les énergies renouvelables d'origine régionale qui font l'objet 

d'autres fiches de coordination, on peut mentionner les matériaux constituant des ressources disponibles dans le canton : 

- les matériaux minéraux tels que roches, graviers, marnes, et de la groise.; 

- le bois de construction provenant des forêts neuchâteloises; 

- les matériaux valorisables issus notamment des déchets organiques, d'entreprises, matériaux pierreux ou métaux 

provenant de la construction. 

La forêt neuchâteloise représente un important patrimoine. Cette ressource locale produit 180'000 m3 de bois chaque année 

et assure une activité économique dans les régions périphériques (bois de construction, bois énergie). L’utilisation du bois 

dans les constructions publiques mérite d’être encouragée (variante à évaluer). En principe, la valorisation du potentiel 

neuchâtelois ne nécessite pas de nouveaux chemins forestiers et n’aura que peu d'impact sur l'aspect des forêts (valorisation 

mesurée). 

Il est judicieux d'assurer dans toute la mesure du possible un approvisionnement durable des ressources en matériaux pour 

la construction pour maintenir l'activité économique locale qui y est liée et pour éviter dans toute la mesure du possible les 

acheminements d'importants volumes de matériaux de construction sur de longues distances. 

L'approche consistant à considérer chaque déchet également comme une ressource potentielle à exploiter fait partie de la 

stratégie politique de la Suisse. Limiter les déchets et promouvoir le recyclage et leur valorisation contribue à l’utilisation 

efficace des ressources naturelles. Une telle politique contribue à préserver les ressources disponibles, ce qui est essentiel 

pour une croissance économique durable. 

Par la valorisation des déchets de chantier minéraux, on peut réduire la quantité des déchets à mettre en décharge.  

Les sites de décharges doivent aussi être compris comme une ressource de plus en plus rare, car de nombreux intérêts 

(agricoles, protection des eaux, nature et paysage, etc.) rendent difficile l'ouverture de nouveaux sites adéquats. 

Elle permet surtout de diminuer les besoins en ressources primaires (matières premières minérales, énergie) pour la 

production de nouveaux matériaux. (cf. Plan cantonal de gestion des déchets 2021, chap. 4.3.2). 
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PLAN DIRECTEUR CANTONAL 

FICHE DE COORDINATION  

S_12 Développer l’offre d’appartements avec encadrement  
 

État 

d'information 
création : 30.11.2016 actualisation : 22.04.2025 

Fiche adoptée par le CE / mai 2018 

Approuvée par le CF /  février 2019 

Fiche adoptée par le CE /  

Approuvée par le CF / 
 

But 

Favoriser l'autonomie et l’accompagnement le maintien à domicile de la 

population du 3ème et 4ème âge en développant une offre diversifiée 

d'appartements avec encadrement, en phase avec les besoins et l'évolution 

du vieillissement de la population. 

Priorité stratégique : Elevée 

Objectifs spécifiques 

 Construction et rénovation d’une quantité d’appartements avec encadrement d’ici 2030 et 2040 correspondant aux 

exigences de la planification médico-sociale (PMS), en tenant compte de la stratégie de développement territorial 

cantonal ; 

 Réalisation d’une part substantielle d’appartements avec encadrement à loyer modéré correspondant aux 

plafondsminimaux des prestations complémentaires, et de logements dans des quartiers mixtes bien situés et bien 

desservis en TP répondant à la notion de quartiers durables ; 

 Sensibilisation des acteurs politiques communaux et régionaux quant à la nécessité de favoriser sur leur territoire 

la construction des appartements avec encadrement et d’adopter des conditions-cadres qui sont nécessaires. 

 

Priorités politiques S     Solidarité territoriale : renforcer  

Ligne d’action S.1  Garantir l’accessibilité et les services de base 

Renvois Conception directrice       Projet de territoire         p.    18        Carte PDC    

 

Organisation 

Instances concernées 
Réalisation  Ligne d'action 

Confédération: OFL, ARE, OFEN  immédiatement (-2018)  générale 

Canton: 
SAT, SCSP, SBAT, Office cantonal 

neuchâtelois du logement, STAT 
 court terme (2018-22)  spécifique 

Régions: Toutes   moyen terme (2022-26)  

Communes: Toutes  permanente   

Autres: Association RUN     

Pilotage: 
SCSP et OCL 

Etat de coordination des  Mandats / Projets 

   Coordination réglée  M1- M2-M3 

   Coordination en cours   

   Information préalable   

Mise en œuvre 

 

Principes d’aménagement et de coordination valables pour toutes les autorités 

1. Les appartements avec encadrement doivent permettre à leurs habitants une autonomie suffisante et une 

intégration à la vie sociale, mais aussi le cas échéant, consolider l’offre en services de base au plan local, comme 

le commerce de proximité, les cabinets de santé, les cafés ou autres points de rencontre, etc. (cf. Fiche S_11) ; 
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2. En vue d’assurer les objectifs, d’une part quantitatifs et temporels fixés par le règlement sur la planification et la 

reconnaissance des appartements avec encadrement (REPRA) et par voie d’arrêté du Conseil d’Etat, et d’autre 

part qualitatifs en matière de coordination urbanisation-transport et de mixité, les appartements avec 

encadrement à réaliser sont fixés par région et par commune, et sont répartis comme suit : 

o au sein de l’espace urbain, 50% du besoin en appartement de l’offre doit être réalisé dans les pôles 

de logements, pôles de gare, pôles mixtes ou dans des friches bien desservies en TP. Le solde est à 

localiser dans des quartiers mixtes répondant à des critères de DD, avec une desserte en TP de 

niveau C ;  

o dans l’espace périurbain et rural, les appartements sont à localiser dans les centres de localité ou 

dans des secteurs proches de lieux de rencontre, accessible en TP (niveau D); 

3. Les communes et les régions localisent les secteurs permettant de mettre en œuvre cette politique dans leurs 

instruments de planification (PCAZ).  Elles planifient ce type d’appartements dans des quartiers qui : 

 visent une certaine mixité sociale, fonctionnelle et intergénérationnelle le cas échéant sous forme de quartiers 

durables (cf. Fiche U_14), 

 offrent des espaces extérieurs de qualité, adaptés aux personnes âgées et personnes à mobilité réduite. 

4. Dans le cadre de la révision des PAL ou lors de la planification de détail de ces secteurs, la commune fixe la part 

d’appartements avec encadrement à construire (cf. art. 59 LCAT al. 2,let q et r) et cas échéant un liseré à 

prescription particulière (cf. art. 47c LCAT).(voir aussi fiche U_14). 

Compétences du canton et des communes 

Le canton : 

 fixe par arrêté la répartition entre communes du nombre d’appartements avec encadrement, après avoir 

consulté ces dernières ; 

 met en œuvre la politique en matière de planification médico-sociale (PMS) et définit dans ce cadre la politique 

d'encouragement de l'offre d'appartements à loyer abordable ; 

 accompagne les porteurs de projets dans les procédures liées à la réalisation de la concrétisation des 

appartements avec encadrement ; 

 soutient les maîtres d'ouvrage d'utilité publique qui participent au développement de l'offre d'appartements avec 

encadrement répondant aux exigences légales applicables par diverses mesures (octroi de droit de superficie, 

mesures financières, etc.). 

 

Les communes : 

 intègrent dans le PDR et les PAL les besoins régionaux et communaux d'appartements avec encadrement ; 

 intègrent dans les PCAZ les dispositions légales nécessaires pour assurer la réalisation d'appartements avec 

encadrement fixés par le canton et mettent en place une politique foncière active pour répondre aux besoins ; 

 veillent, en collaboration avec l'Etat, à la disponibilité sur leur territoire, d'un nombre adéquat d'appartements, 

le cas échéant en encourageant leur construction (LS, art. 93a al 1, 2 et 3) ; 

 favorisent de manière générale les conditions-cadres ainsi que les soutiens techniques à disposition visant à 

développer l'offre d'appartements avec encadrement ; 

 portent une attention particulière aux sollicitations des investisseurs potentiels ou définissent des mesures 

destinées à attirer les investissements en la matière. 

 

Mandats (éléments à prendre en compte, études à entreprendre, mandats concrets aux autorités, etc.) 

M1. Le canton établit une statistique des appartements avec encadrements et des projets de construction et de 

réalisation  (2016-2018 – en cours) réalisé ; tâche permanente ; 

M2. Le canton élabore un guide d'information sur les appartements avec encadrement qui décrit en particulier les 

prestations à développer, la labellisation, les recommandations de construction ainsi que les mesures cantonales 

destinées à encourager ce type d’appartements (2017); 

M3. Les communes analysent, dans le cadre d'une vision et coordination régionales, les potentiels existants 

concernant le développement de l'offre d'appartements avec encadrement sur leur territoire et établissent un 

catalogue des terrains susceptibles d'accueillir de tels appartements (dans le cadre des PCAZ). 

Interactions avec d’autres fiches 

- R_11  Construire le Réseau Urbain Neuchâtelois (agglomération et régions) 

- R_12  Observer et piloter le développement du territoire 

- U_11  Poursuivre une politique d'urbanisation durable 

- U_14  Développer des quartiers durables et mettre en œuvre la politique du logement 
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- U_13  Privilégier la concentration du développement dans des pôles bien desservis 

- A_23  Adapter et optimiser et  les transports publics régionaux 

- A_25  Créer et améliorer les points et pôles d’intermodalité (interface de transport) 

- A_27  Promouvoir la mobilité douce 

- U_21  Valoriser et revitaliser les espaces publics 

- S_11 Garantir l’accès aux services de base  

 

Autres indications 

Références principales 

 Loi de santé (6 février 1995) 

 Règlement sur la planification et la reconnaissance des appartements avec encadrement (REPRA, 16 septembre 

2015) 

 Loi sur l'aide au logement (30 janvier 2008) (et sa modification, entrée en vigueur en janvier 2019) 

Règlement d'exécution de la loi sur l'aide au logement (22 décembre 2008) 

 Rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la PMS (14 mars 2012) 

 Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil concernant la réalisation et les perspectives de la 

planification médico-sociale (6 juillet 2015) 

 Guide d'information sur les appartements avec encadrement du Service cantonal de la santé publique (Edition 

2017) 

 Aide-mémoire « conception de bâtiments d’habitation adaptés aux personnes âgées » par l’office fédéral du 

logement, de juillet 2013 

 Directives « Habitat pour personnes âgées : Le standard suisse en matière de conception architecturale », Centre 

suisse pour la construction adaptée aux handicapés,  Félix Bohn, du 12 mars 2018 

 

Indications pour le controlling et le monitoring 

 Statistique des appartements avec encadrement (www.ne.ch/aeOCL) 
 

Dossier 

Localisation 
Tout le canton 

Problématique et enjeux 

La planification médico-sociale (PMS) 

Avec l’adoption de la PMS par le Grand Conseil en mai 2012, le canton de Neuchâtel vise à garantir un accompagnement de 

qualité des personnes âgées, dépendantes ou en situation de le devenir. Alors que les besoins de prise en charge médico-

sociale vont augmenter du fait du vieillissement de la population et de l’augmentation du nombre de personnes âgées en 

perte d'autonomie, le vœu exprimé majoritairement par les personnes concernées est de rester aussi longtemps que possible 

à domicile. La PMS reprend à son compte l’expression de cette volonté et prévoit toute une série de mesures pour la rendre 

possible. 

Certaines de ces mesures existent déjà tels que le dispositif cantonal d’orientation et d’information (AROSS), l’organisation 

des soins à domicile, les services de repas à domicile, des moyens de transport individualisés, des systèmes d’alarme et de 

sécurité, les foyers de jour, l'accueil temporaire, le bénévolat, etc. Elles devront être coordonnées, développées et renforcées. 

D’autres sont en cours de création comme les foyers de nuit, le soutien aux proches aidants, la création d’un guichet cantonal 

avec une permanence téléphonique, etc.  

Le rôle des communes dans la politique de la vieillesse 

On entend par politique de la vieillesse les mesures prises par l’État (Confédération, cantons et communes) influant sur la 

situation de vie de la population âgée (cf. rapport du Conseil Fédéral sur la stratégie en matière de politique de la vieillesse, 

août 2007). Mettre en œuvre la PMS ne relève donc pas uniquement du canton.   

Dans la composante d’une telle politique, on peut identifier plusieurs domaines dans lesquels les communes possèdent un 

champ d’influence comme l’environnement, le logement et la mobilité, la vie sociale (loisirs, culture, vivre ensemble), les 

relations intergénérationnelles, le bénévolat et la vie associative, la prévention et le maintien de l’autonomie. 

 

L’un des défis de la PMS : les appartements avec encadrement 

La PMS, parfois présentée à tort comme une opposition entre la prise en charge en EMS et l'accompagnement par le maintien 

à domicile, représente en réalité un ensemble de mesures indissociables. Y figure le développement de structures dites 

intermédiaires, indispensables pour offrir des alternatives adaptées aux besoins évolutifs de la personne âgée. Les 

appartements avec encadrement en sont une composante majeure. En intégrant de manière anticipée un dispositif sécurisé, 

un environnement adapté à la mobilité réduite et des prestations spécifiques (encadrement), ces logements visent à assurer  
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PLAN DIRECTEUR CANTONAL 

FICHE DE COORDINATION  

S_31 Préserver et valoriser le paysage 
 

État 
d'information 

création : 25.05.11 actualisation : 22.04.2025 

Fiche adoptée par le CE / juin 2011 
Approuvée par le CF / juin 2013 
Modifications mineures / DDTE mai 2018 
Approuvées par le DETEC  février 2019/ 
Modifications mineures / DDTE 
Approuvées DTEC /  

 

But 

Préservation et entretien durables des paysages neuchâtelois et 
accompagnement de leur évolution. 

Priorité stratégique : Moyenne 

Objectifs spécifiques 

 Renforcement de la cohérence des politiques sectorielles ayant des effets sur le paysage; 
 Mise en place de démarches de planification et de gestion au niveau intercommunal et intercantonal (au-delà des 

frontières institutionnelles); 
 Protection des paysages d’importance nationale (IFP), cantonale et locale; 
 Reconnaissance sur le plan national et international de l’originalité et de la valeur des paysages de l’Arc jurassien. 

Priorités politiques S     Solidarité territoriale : renforcer  

Ligne d’action S.3  Valoriser le patrimoine naturel et le paysage 

Renvois Conception directrice       Projet de territoire         p.  7 et 21        Carte PDC     

 

Organisation 

Instances concernées Réalisation  Ligne d'action 

Confédération: ARE  immédiatement (-2018)  générale 

Canton: SFFN, SAT, SAGR, NECO  court terme (2022-26)  spécifique 

Régions: toutes  moyen terme (2026-30)  

Communes: Toutes  permanente   

Autres:     

Pilotage: 
SAT 

Etat de coordination des  Mandats / Projets 

   Coordination réglée  M3 

   Coordination en cours  M1 – M2 – M4 - M5 

   Information préalable  M4 
 

Mise en œuvre 

Principes d’aménagement et de coordination valables pour toutes les autorités 

1. L’intérêt et la diversité des paysages neuchâtelois représentant une composante importante de la qualité de vie de 
la population et une condition de base à l’exercice de nombreuses activités économiques, touristiques et de loisirs, 
ainsi qu'au maintien de la biodiversité, le paysage doit être préservé et valorisé à toutes les échelles et pris en 
charge comme un thème transversal de toutes les politiques sectorielles. 

2. Les démarches suivantes sont prévues pour définir les mesures permettant d'atteindre les objectifs spécifiques : 
 Etude de base sur le paysage, suivie d’une conception directrice pour le paysage ou de la consolidation de la 

CDPN, visant notamment à définir les objectifs opérationnels, démarches et outils à développer sur le plan 
cantonal, régional et communal dans une perspective globale et de gestion intégrée au niveau des acteurs et 
des territoires concernés. 

 Consolidation du diagnostic et définition d’un concept de gestion et d’aménagement des sites emblématiques 
les plus fréquentés (cf. Fiche R_31). 

 Réalisation d’études-test « agriculture-urbanisation-nature et paysage » dans l’une ou l’autres des régions du 
canton (par exemple Val-de-Ruz, Val-de-Travers, Entre-deux-Lacs, Centre-Jura, etc.). 

3. L’inventaire fédéral des paysages d’importance nationale (IFP) constitue une donnée de base du PDC (cf. carte de 
synthèse PDC et dossier de la fiche). Le canton effectue la pesée des intérêts en présence lors de l'accomplissement 

et de la coordination des tâches ayant des effets sur l'organisation du territoire au sein d’un périmètre IFP. Il traduit 
en objectifs opérationnels le contenu des différentes fiches IFP et détermine comment ils doivent être mis en œuvre, 
en priorité dans le cadre d’instruments de planification existants ou déjà prévus (PAC ICOP; PAC Marais). 
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Compétences du canton et des communes 

Le canton : 
 définit les grands enjeux cantonaux et les priorités de l’action publique et propose des pistes pour accompagner les 

transformations et valoriser le paysage à différentes échelles (cf. conclusions de l'étude de base: Etude sur les 
paysages neuchâtelois 2009); 

 définit le rôle des collectivités publiques et des privés, ainsi que les principes de collaboration entre autorités; 
 met en œuvre la protection et la gestion des périmètres IFP, en désignant les instruments de planification et de 

gestion les plus appropriés à chacun des périmètres; 
 accorde une attention particulière aux grands projets de construction, d’infrastructures et d’aménagement ayant 

des impacts sur le paysage, en activant si nécessaire la commission cantonale nature et paysage (cf. Conception 
directrice de la protection de la nature 2004); 

 informe et sensibilise la population sur la question du paysage; 
 assure la coordination avec les cantons voisins et avec la Confédération. 

Les communes : 
 intègrent dans les PD communaux et régionaux, ainsi que dans les PAL et le PA les thématiques du paysage; 
 développent, le cas échéant, des conceptions paysagères (CEP) et des études-test intégrant plusieurs approches 

transversales, afin d’identifier et de faciliter la mise en œuvre de mesures concrètes. 

Mandats (éléments à prendre en compte, études à entreprendre, mandats concrets aux autorités, etc.) 

M1. Le canton précise les mandats concrets du canton et des communes par thèmes transversaux et unités paysagères 
dans le cadre d’une notice explicative, à l’aval de la conception cantonale paysage (2026 ; coordination en cours). 

M2. Le canton consolide la réflexion sur l’utilisation des sites paysagers emblématiques pour le tourisme et les loisirs, 

en collaboration avec la plate-forme transversale et définit les mesures nécessaires pour préserver leur attrait, en 
lien avec les fiches R_32 et S_32 (2024 -2026– coordination en cours); 

M3. Les communes et les régions développent des concepts de mise en valeur paysagère dans le cadre de leurs 
instruments d’aménagement et du Projet d’agglomération  (coordination réglée); 

M4. Le canton formalise les objectifs et les mesures cantonales et régionales de la Conception directrice du paysage, 
cas échéant en adaptant la Conception Directrice de la Protection de la Nature (2026 – coordination en cours); 

M5. Le canton accompagne la révision de l’IFP sur le territoire cantonal (contenu des fiches; démarche en cours 
entreprise par la Confédération) et évalue les besoins complémentaires de mise en œuvre de l’IFP sur le territoire 
cantonal (protection – gestion) (tâche permanente). 

Projets au sens de l'art. 8 al.2 LAT 

- Néant 
 
 

Interactions avec d’autres fiches  

- S_28  Préserver et valoriser les constructions et installations dignes de protection hors de la zone à bâtir 
- S_27  Maintenir l’habitat traditionnellement dispersé 
- S_21  Préserver les meilleures terres cultivables du canton (SDA) et assurer la vitalité du territoire rural 
- S_33  Protéger et gérer les rives des lacs 
- S_32  Planifier et gérer les installations de loisirs dans la nature  
- S_35  Gérer les dérangements de la faune sauvage 
- S_34  Promouvoir et renforcer la biodiversité et développer les réseaux écologiques 
- S_23  Garantir la pérennité du vignoble neuchâtelois 
- S_22  Développer une gestion intégrée des pâturages boisés 
- E_24  Valoriser le potentiel de l’énergie éolienne 
- R_31  Développer le tourisme 
- R_35 Protéger et valoriser le patrimoine 
- R_38  Développer les parcs naturels régionaux 
- U_23  Assurer une place pour la nature en ville 

Autres indications 
Références principales 

 LPN, LCPN, Décret cantonal concernant la protection des sites naturels du canton 
 Conception directrice de la protection de la nature (RCN 2004) 
 Etude de base sur les paysages neuchâtelois (Lasserre, Montmollin, Quincerot, Feddersen 2009) 
 Territoires ruraux et intermédiaires du canton de Neuchâtel: tendances, enjeux, diagnostic et recommandations 

(CEAT 2006); 
 Étude paysagère du concept éolien neuchâtelois (2009) 
 Paysage 2020. Analyses et tendances (OFEFP 2003) 
 Une vision pour l'interconnexion des espaces vitaux en Suisse (OFEFP 2004) 
 Inventaire des sites construits à protéger en Suisse (ISOS 2009) 
 Inventaire des voies de communication historiques (IVS 2003) 
 Inventaires cantonaux et fédéraux du Réseau écologique national (REN) 
 Etude du paysage neuchâtelois ; Contributions à la qualité paysage (CQP) (Natura ; SAGR, Office des paiements 

directs 2014) ; y compris rapports et catalogues de mesures par région 

 Conception Paysage Suisse (OFEV 2020) 
 Etude de base sur l’infrastructure écologique, (L’Azuré ; SFFN 2024) 
 Etude de base Conception paysage cantonale : Etape 1. Unités paysagères (Urbaplan ; SFFN, SCAT, février 2025).   
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Indications pour le controlling et le monitoring 

 Nombre de communes, régions ayant pris en compte le thème du paysage dans le cadre de leur planification; 
nombre de CEP, etc. 

 Prise en compte de la thématique dans les politiques sectorielles 
 Nombre de projets examinés par la Commission nature et paysage 

 

 
Dossier 

Localisation 
Tout le canton 

Problématique et enjeux  

Le Décret cantonal concernant la protection des sites naturels du canton de 1966 constitue une démarche pionnière de 
l’action paysagère en Suisse. Sous la pression populaire, le paysage a légalement été reconnu enjeu d’intérêt public, à la 
fois sous l’angle de la préservation et du partage des usages, en particulier sur les crêtes du Jura. 

La question du paysage dépasse celle de la protection et de la gestion d’ensembles naturels et culturels isolés, bien qu’il 
s’agisse d’un aspect important. Elle est intimement liée à l’identité et à l’image de marque du canton. L’intérêt et la diversité 
des paysages neuchâtelois représentent une composante importante de la qualité de la vie de la population et sont une 

condition de base à l’exercice de nombreuses activités économiques, touristiques et de loisirs et au maintien de la 
biodiversité. 

Des conflits croissants apparaissent à la croisée des intérêts de la protection et la gestion des milieux naturels et des 
évolutions qui concernent l’agriculture, le développement des activités touristiques, de sport et de loisirs, ou de la volonté 
de diversifier les sources d’approvisionnement énergétiques (projets éoliens, centrales photovoltaïques, etc.) pour n’en citer 
que quelques-uns. 

Des chances de meilleure coordination entre les cantons et les politiques sectorielles se profilent également avec le 
renforcement de la question du paysage dans la révision de la LAT, « Projet de territoire Suisse » et diverses démarches 
intégrées novatrices. Citons ici le projet modèle de la Confédération : « Synergies dans l’espace rural : gestion intégrée de 
l’espace rural jurassien », en collaboration avec les cantons voisins (JU, BE et VD) et le projet INTERREG III A, visant une 
gestion intégrée transfrontalière des pâturages boisés qui a débouché sur un manuel et posé les bases de la collaboration 
entre les nombreux partenaires concernés, dans la perspective d’un développement durable intégrant l’ensemble des enjeux. 

L’Etude de base sur les paysages neuchâtelois (2009) a permis d’identifier les principaux enjeux paysagers cantonaux en 
trois catégories : 

o 10 unités paysagères couvrant le territoire cantonal; 
o 10 thèmes paysagers transversaux; 
o 9 sites touristiques emblématiques, méritant une requalification, reportés sur la carte PDC. 
 

Cette étude a débouché également sur d’autres études et démarches de planification pour la mise en œuvre de l’action 
future. Plusieurs études de base sont désormais disponibles sous l’angle matériel (paysage, structures agricoles, pâturages 
boisés, biodiversité, infrastructure écologique) mais également sous l’angle des usages et pressions recensées (tourisme et 
loisirs ; urbanisation), ce qui permet de poser les bases d’une conception directrice cantonale du paysage. La planification 
cantonale éolienne s’est également basée sur ces unités paysagères. 

Les régions et les communes ont la tâche de développer et d'intégrer le volet paysager dans les plans et les outils pertinents 
à ces échelles, notamment à travers les PDR. 

Le canton est chargé d'appliquer les directives de la Confédération en matière de protection et de valorisation du paysage 
(Conception « Paysage suisse »). Le canton est également chargé d’assurer la coordination avec les cantons voisins et avec 
la Confédération. 

La thématique du paysage se prête particulièrement bien à une approche régionale. 

Le canton est en cours d’établissement de la Conception Paysage cantonale. 1ère partie : Diagnostic, 2ème partie objectifs et 
mesures. La 1ère partie a été en février 2025.  

Le thème du paysage est renforcé dans le projet d’agglomération PA5 et le sera encore dans les versions ultérieures. 
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Indications pour le controlling 

 Concept cantonal 
 Application de la méthode ABC; suivi 

 

 

 

Dossier 

Localisation 
Tout le canton 

 

Problématique et enjeux 

La mobilité des loisirs est devenue le principal motif de déplacement en kilomètres parcourus en Suisse, que ce soit pour les 
loisirs quotidiens ou les loisirs du tourisme (week-end, vacances). Cette mobilité prend principalement la forme d’une mobilité 
individuelle motorisée, même dans des sites relativement facilement accessibles par TP. Il y a lieu de préciser la politique 
d’accessibilité des sites touristiques et des sites de loisirs grands générateurs de trafic sur le plan cantonal, en s’appuyant 
notamment sur les principes de la méthode ABC, et en cherchant à valoriser les réseaux de mobilité douce et les interfaces 
intermodaux existants et à créer. 
 

Courant 2016, le SFFN a coordonné une étude sur les activités de loisirs et de détente quotidienne dans la nature, destinée 
à clarifier le besoin d’agir par le biais de la planification, de la réglementation, de recommandations ou de démarches de 
sensibilisation, sur demande de la commission cantonale nature, tourisme, loisirs et sport (CNTLS). L’étude effectuée par 
AGRIDEA, suivi d’un atelier, a  permis de déposer un rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur ce thème 
(2019), et d’identifier des pistes d’action, thème par thème.  
 
En 2025, le canton a réalisé une étude de base sur les sites touristiques prioritaires (cf. fiche R_32). Il a également lancé 
les travaux concernant le développement et la diversification de l’offre VTT, dans le cadre de la mise en œuvre de la loi 
fédérale sur les voies cyclables. Il est prévu de compléter ponctuellement le réseau pour répondre aux attentes de la 
population et des pratiquants et canaliser le public hors des milieux sensibles.   
 
L’étude de l’accessibilité des sites de loisirs en MD et TP/TC constitue une mesure du Plan Climat cantonal 2. 
 

Méthode ABC appliquée au thème des loisirs « grands générateurs de trafic » 

La méthode ABC à laquelle il est fait référence ici s’inspire d'un modèle mis en œuvre au Pays-Bas. Cette méthode, qui 
concerne en priorité les activités économiques (principaux générateurs de déplacements), peut également s’appliquer à 
certaines formes de loisirs lorsqu’elles attirent de nombreux visiteurs. La démarche vise la mise en cohérence des trois axes 
suivants : 
 l’offre d’accessibilité (potentiel d’accès de desserte routière, autoroutière et par TP; y compris dans le cas présent les 

réseaux de MD); 
 la demande en mobilité (profil de l’activité en question en nombre d’emplois et de visiteurs); 
 la gestion du stationnement. 
 
Les mesures d’encouragement à l’accès aux réseaux pédestres, cyclables, etc. dans l’espace rural et aux sites de loisirs 
directement depuis les gares des villes (par exemple par le train et les bus régionaux) sont également de nature à soutenir 
l’offre en TP dans les régions périphériques et à résoudre localement les problèmes d’excès de mobilité par TIM. 
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